
MARQUER SON VÉLO : QU'EST-CE QUE C'EST, À QUOI ÇA SERT ? 
 
L'intérêt de marquer son vélo est d'avoir une chance de le retrouver en cas de vol s'il est retrouvé par 
la police. Plus de 400 000 vols de vélos sont recensés par an, soit 1/6e des ventes. Chaque année, 
plus de 150 000 vélos retrouvés abandonnés ne peuvent être restitués, faute d'identification, et 
seulement 2 à 3 % des victimes de vol récupèrent leur vélo. Avec le marquage BICYCODE, la plupart 
de ces vélos pourraient être remis à leurs propriétaires. 
 
BICYCODE – LE REGISTRE NATIONAL DES MARQUAGE DE VÉLO  
 
Le BICYCODE est un système de marquage de vélos par gravure de numéros uniques et standardisés 
puis protégé et mis en valeur par une étiquette laissant apparaitre le numéro gravé. Le marquage 
BICYCODE® sera référencé dans un fichier national accessible en ligne : www.bicycode.org 
 
La vocation du BICYCODE est de lutter contre le vol, le recel et la revente illicite et de sécuriser les 
cyclistes pour les inciter à utiliser plus souvent le vélo dans leurs déplacements quotidiens. Il permet 
la restitution des vélos à leurs propriétaires en cas de vol. 
 
Il repose sur une base de données sécurisée, gérée par la FUB[1] avec le soutien du Ministère de 
l'écologie, du développement durable et de l'énergie, sur un réseau d'opérateurs de marquage 
référencés comme le Conseil Général des Yvelines et sur un partenariat avec les forces de l'ordre. 
 
 
LE CONSEIL GÉNÉRAL DES YVELINES OFFRE LE MARQUAGE AUX JEUNES YVELINOIS 
 
Le risque de vol est un des principaux freins au développement de la pratique du vélo. En apportant 
de meilleures conditions de sécurité contre le vol, le marquage peut contribuer à faire de nouveaux 
adeptes des déplacements à vélo. 
Le Département des Yvelines a fait l’acquisition d’une machine à marquer les vélos et met 
gratuitement cet appareil de marquage à disposition des communes, groupements de communes, 
administrations, collèges, établissements publics et associations du département qui souhaitent 
procéder gratuitement au marquage de vélos. 
 
MDB - DES BÉNÉVOLES POUR OGANISER LE MARQUAGE 
 
MDB, association membre de la FUB, milite depuis 1974 pour l’amélioration des conditions de 
circulation à bicyclette au quotidien en Île-de-France. Outre le marquage des vélos, l'association 
propose des ateliers de mécanique vélo, des conseils, échanges, une liste de vélocistes, une 
boutique, des balades chaque samedi et dimanche et du tourisme à vélo pour le week-end ou plus, 
des bourses aux vélos d’occasion, des vélo-écoles, etc. 
 

http://www.bicycode.org/

